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A. Clauses administratives particulières du marché
L’Avis relatif au présent marché a été publié au Bulletin des adjudications (BDA) en date du XX/XX/2013 sous le n° 2013-XXXXXX ainsi qu’au Journal Officiel de l’Union Européenne (JOUE) du XX/XX/2013 
sous le n° 2013/X XXX-XXXXXX.

Un Avis rectificatif a été publié au BDA le XX/XX/20XX sous le n° XXXXXX et au JOUE le XX/XX/20XX sous le n° XXXXXX
.

1. Pouvoir adjudicateur

Le Pouvoir adjudicateur et Maître de l'ouvrage est xxxxxxx.
Le Maître d’ouvrage délégué est xxxxxx

Tout courrier ou toute demande relative au marché doit être adressée, en langue française, à :

personne de contact : XXXXXXXXXXXXX
adresse : XXXXXXXXXXXXXXXXXX
tél., fax, e-mail : XXXXXXXXXXXXXXX
2. Description succincte du projet
Maximum 20 lignes expliquant le contexte et la nature des travaux envisagés. Ce texte doit être repris à partir de l’Avis de marché. Il peut être complété par un descriptif, bref mais complet, du programme.
3. Objet du marché
Le présent marché concerne une mission complète d’étude et de suivi de l’exécution des travaux qui comporte toutes les prestations ordinaires incombant à l’architecte, en ce compris les prestations relevant du domaine de la stabilité, de l’infrastructure (égouts, etc.), de l’acoustique, des techniques spéciales (chauffage, air conditionné, ventilation, électricité, éclairage, sécurité incendie et intrusion), de la PEB (performance énergétique des bâtiments), du design signalétique intérieur et extérieur, du design mobilier ainsi que du paysage, de la muséographie, de la scénographie , etc., 

La mission du coordinateur de sécurité-santé (CSS) sera confiée à un tiers. Elle n’est pas concernée par le présent marché. 
La mission inclut également la coordination de l’intégration d’une ou plusieurs œuvres d’art. La mission confiée à l’artiste fait l’objet d’un contrat distinct entre l’artiste et le maître de l’ouvrage.

La mission de relevé des terrains et/ou bâtiments existants est confiée à un tiers. 

Voir la partie D du présent Cahier spécial des charges qui précise notamment l’étendue de la mission et les prestations demandées à l’Auteur de projet. 
La proposition (offre) faite par les soumissionnaires en vue de l’attribution du marché (second temps du marché) constitue une étude à l’état brut (ou pré-esquisse) permettant de les départager au regard des critères d’attribution (détaillées au point 10). 

Dès lors, l’étude retenue sera nécessairement appelée à être affinée en fonction des spécificités techniques propres à l’offre retenue. A cette fin, avant l’attribution du marché, l’adjudicataire pressenti devra se concerter avec le Pouvoir adjudicateur sur les modalités pratiques d’exécution de la mission et les options principales du projet à réaliser (acceptation ou refus de certains aspects de la pré-esquisse, estimation des travaux, définition d’un planning, particularités relatives à l’exécution de la mission, etc.). Il s’agit du troisième temps de la procédure, celui de la négociation. Ensuite, lorsque ces éléments seront arrêtés, l’auteur de projet pourra débuter sa mission sur base d’une notification 
et d’un ordre de service de l’esquisse
 envoyés par le Pouvoir adjudicateur.
4. Dispositions légales et réglementaires de référence du marché

Il ne s’agit que des textes principaux ou particuliers liés à l’objet du marché. Toutes les lois et règlements sont bien évidemment d’application. 

· Les dispositions suivantes s’appliquent au présent marché sauf pour ce qui concerne les dispositions supplétives auxquelles il est dérogé par la présente. 
· Loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures et de services.
· La loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l’information et aux voies de recours en matière de marchés publics et de certains marchés de travaux, de fournitures et de services;
· L’arrêté royal du 15 juillet 2011 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques;
· L’arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et des concessions de travaux publics. Il est dérogé aux articles indiqués en tête au présent Cahier spécial des charges.
· Autres documents réglementaires d’application :

· Loi du 4 août 1996 relative au bien-être des travailleurs lors de l’exécution de leur travail.

· La Loi du 9 février 1994 relative à la sécurité des produits et des services ;

· L’Arrêté royal du 4 avril 2003 et l'Arrêté Royal du 12 Juillet 2012. "Arrêté royal modifiant l’arrêté royal du 7 juillet 1994 fixant les normes de base en matière de prévention contre l’incendie et l’explosion, auxquelles les bâtiments nouveaux doivent satisfaire." 
· Arrêté royal du 25 janvier 2001 concernant les chantiers temporaires ou mobiles, ainsi que ses modifications ultérieures ;
· Loi du 20 février 1939 sur la protection du titre et de la profession d’architecte ;

· Décret de la Communauté française du 10 mai 1984 relatif à l’intégration d’une œuvre d’art dans les bâtiments publics.

· Les codes, schémas directeurs, normes, etc., en vigueur sur le bien en matière d’urbanisme, d’aménagement de territoire, de sécurité et de performances énergétiques et environnementales des constructions, ...  
Il y a lieu de noter que les documents du marché sont, à l’exclusion de tout autre :

· le présent Cahier spécial des charges et ses annexes ;

· l’Avis de marché et les éventuels avis rectificatifs publiés ;
· le document annexe à l’avis de marché

· le procès-verbal de la séance de questions-réponses.
Lorsque plusieurs dispositions réglementaires et/ou normatives et/ou en relation avec les documents de références sont d’application, l'auteur de projet est tenu de prendre en considération les dispositions les plus contraignantes et quel qu’en soit le domaine.
L’attention des soumissionnaires est attirée sur le fait que leur offre ne peut contenir ni renvoyer à des conditions générales ou particulières de vente.
L’adjudicataire est tenu de respecter et de faire respecter par toute personne agissant en qualité de sous-traitant à quelque stade que ce soit et par toute personne mettant du personnel à sa disposition :

· toutes dispositions légales, réglementaires ou conventionnelles aussi bien en matière de sécurité et d’hygiène qu’en ce qui concerne les conditions générales de travail, que celles-ci résultent de la loi ou d’accords paritaires sur le plan national, régional ou local ;

· toutes dispositions légales, réglementaires ou conventionnelles en matière fiscale et de sécurité sociale.

Les sous-traitants auxquels il est fait appel et ceux qui mettent du personnel à disposition pour l’exécution de ce marché sont tenus, dans les mêmes conditions que l’adjudicataire, de respecter les dispositions légales, réglementaires ou conventionnelles visées ci-dessus et de faire respecter celles-ci par leurs propres sous-traitants et par toute personne mettant du personnel à leur disposition.
B. Clauses administratives relatives à la procédure

5. Type de marché

Marché de services d’architecture, d’ingénierie et services intégrés d’ingénierie, d’aménagement urbain et d’architecture paysagère ; services connexes de consultations scientifiques et techniques ; services d’essais et d’analyses techniques. au sens de la catégorie A12 de l’annexe II de la loi du 15 juin 2006. 

6. Mode de passation du marché

Vu la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, fournitures et de services, notamment l’article 26, §2, 3°, permettant de recourir à une procédure négociée avec publicité lorsque « la nature de la prestation à fournir est telle que les spécifications du marché ne peuvent être établies avec une précision suffisante pour permettre l’attribution du marché par procédure ouverte ou restreinte » ;
Attendu que les services du Pouvoir adjudicateur ne sont pas en mesure de mener une étude programmatique préalable qui soit suffisamment aboutie pour mener au dépôt d’offres qui soient rigoureusement comparables et permettent le choix d’un avant-projet à mettre en œuvre ;
Que les spécifications du marché sont encore générales au stade de mise en concurrence des équipes d’auteurs de projet ;
Que, comme l’écrit Philippe Flamme, dans son ouvrage relatif à « La commande publique architecturale » : « […] il n’est pas anormal de se retrouver dans ce cas de figure où les spécifications du marché vont être générales au stade de la mise en concurrence des architectes ou des bureaux d’ingénierie. En dehors de contraintes physiques (liées au lieu de l’implantation de l’ouvrage projeté), urbanistiques et budgétaires, ces spécifications ne pourront être précisées de manière valable qu’en fonction du résultat de l’étude elle-même. Dès lors, même si l’appréciation que les conditions d’application de la loi sont remplies doit se faire au cas par cas, on peut conclure à ce stade que bien souvent l’attribution du marché pourra se faire valablement sur base de l’article 17, §3, 4° de la loi du 24 décembre 1993  [NDLR  aujourd’hui article 26, §2, 3° de la loi du 15 juin 2006]. » ;
Que cette procédure est par ailleurs préconisée par la Commission européenne dès lors que les prestations mises en concurrence doivent intégrer des éléments non prévisibles, ici issus d’une prestation intellectuelle créatrice, qui rendraient impossible toute comparaison directe des prix, et par voie de conséquence des offres. Les possibilités techniques et conceptuelles permettant le développement particulier et adapté nécessaire à l’exécution des prestations visées par la présente procédure ne sont pas accessibles au Pouvoir adjudicateur ; le but même du présent marché consiste donc en la mise au point de ces solutions techniques, fonctionnelles et formelles ;

Que la procédure négociée offre la possibilité d’un échange avec les soumissionnaires, nécessaire à l’obtention d’une synergie entre les différentes parties sachant que ce dialogue entre les parties prenantes (Administration, Maître d’ouvrage, utilisateurs et Auteurs de projet) est nécessaire, voire incontournable pour vérifier la bonne compréhension des enjeux du projet en l’occurrence particulièrement complexe et leur recadrage éventuel ;

Que l’adjudication ou que les critères habituels de l’appel d’offre ne pourraient suffire à départager les candidats ;
Que les deux étapes de la procédure (1. sélection qualitative et 2. dépôt et défense orale des offres) seront encadrées par un Jury qui apportera rigueur et professionnalisme, transparence et égalité au traitement des candidatures et des offres ;

Que dans les faits, les aspects particuliers relatifs au marché concernent XXXXX 
;
Que le Pouvoir adjudicateur attend de l’équipe d’Auteurs de projet la créativité nécessaire à la proposition de solutions, voire de la modification éventuelle du programme en regard de sa propre analyse du contexte, des contraintes et des enjeux du projet ;

Qu’une première approche élaborée sans concertation avec le futur utilisateur et le Maître de l’ouvrage, ne peut pas apporter une réponse définitive, et devra donc nécessairement évoluer ;

Que la négociation permet de vérifier l’ouverture des soumissionnaires face aux hypothèses d’évolution du projet ;
Vu l’A.R. du 15 juillet 2011 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services et aux concessions de travaux publics, notamment l’article 32, fixant le minimum du montant estimé des marchés soumis à la publicité européenne (soit 200.000 € HTVA).
Et que le montant estimé du marché est de X.XXX.XXX 
€, qu’il dépasse donc/qu’il ne dépasse donc pas
 le seuil de publicité européenne,

Le choix est la procédure négociée avec publicité européenne/belge
, sur base de l’article 26, §2, 3° de la loi du 15 juin 2006.
Le Pouvoir adjudicateur se réserve le droit de ne pas attribuer le marché, conformément à l'article 35 de la loi du 15 juin 2006, en cas de modification ou d'abandon du projet, ceci au terme d'une notification écrite à faire à chacun des soumissionnaires potentiels. 

7. Processus d’attribution

Chaque soumissionnaire est invité à prendre connaissance du présent Cahier spécial des charges et des documents en annexe afin d’entamer la réflexion.

Chaque soumissionnaire est invité à la visite des lieux et à une séance de questions-réponses, obligatoires, avec le Pouvoir adjudicateur. Les modalités sont détaillées au point 8 tandis que les dates sont précisées dans la lettre d’accompagnement du présent cahier spécial des charges. Certaines réponses faisant suite à des questions complémentaires de la part des soumissionnaires pourront être transmises par écrit après la séance. Le PV de l’ensemble des questions réponses intègre le cahier spécial des charges partie E.
Le soumissionnaire remet son offre à la date indiquée. L’offre, qualifiée de « pré esquisse », est composée de panneau(x) graphique(s), d’une maquette
, de notes écrites et d’une première approche budgétaire.
Les soumissionnaires défendent oralement leur offre devant le Jury pendant 30 minutes maximum. Un temps de 15-20 minutes est ensuite consacré aux questions/réponses. La date de la défense orale est précisée dans le courrier accompagnant le présent cahier spécial de charges.
Des négociations pourront être entamées avec le ou les soumissionnaire(s) qui auront déposé les offres considérées comme étant les plus intéressantes lors de l'analyse au regard des critères d'attribution. Le Maître de l’ouvrage se réserve donc explicitement le droit de réduire le nombre de soumissionnaires avec lesquels il entend poursuivre les négociations.

L’Administration dresse un procès verbal de la séance, avec la proposition d’attribution qui sera soumise à Xxxxxx
. 

Les résultats sont annoncés aux soumissionnaires et le marché est attribué par le Pouvoir adjudicateur selon les modalités fixées dans la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l’information et aux voies de recours en matière de marchés publics et de certains marchés de travaux, de fournitures et de services, et à l’article 102 de l’arrêté royal du 15 juillet 2011. S’agissant d’un marché avec publicité européenne, un standstill de 15 jours calendriers est prévu entre l’information aux soumissionnaires non retenus, et le lauréat.  Ce délai d’attente commencera à courir à compter du lendemain du jour où la décision motivée d’attribution est envoyée aux soumissionnaires concernés.
 
8. Visite, séance de questions-réponses et renseignements

Une visite des lieux est organisée à la date fixée dans la lettre accompagnant le présent Cahier des charges, en présence de représentants du Pouvoir adjudicateur et des utilisateurs. La participation des candidats à celle-ci est obligatoire. Au terme de cette visite, une séance de questions-réponses aura lieu sur place. Il est indispensable que les candidats signalent préalablement l’identité de leur(s) représentant(s) 
au Pouvoir adjudicateur, par courriel envoyé au plus tard 2 jours ouvrables avant la visite.

Un procès-verbal des questions posées et des réponses apportées, éventuellement regroupées par rubrique significative, sera envoyé, au même moment, par courrier ou par courriel à tous les soumissionnaires. En cas de divergence entre les réponses apportées oralement et celles figurant dans le récapitulatif écrit envoyé, seules les réponses écrites seront considérées comme valables par le Pouvoir adjudicateur.

Si des questions restent à poser, il est demandé aux candidats de formuler ces questions par écrit et de les envoyer par courrier ou par courriel au Pouvoir adjudicateur. La date limite de réception de ces éventuelles demandes est fixée à 10 jours ouvrables avant la date de remise des offres. Toutes les questions posées par écrit, lesquelles pourront être regroupées par rubrique significative, recevront une réponse.
Le récapitulatif des questions et réponses (reprenant le procès verbal initial et ses éventuels amendements) sera envoyé au même moment à tous les soumissionnaires par courrier recommandé. Ce document complète et fait partie intégrante du Cahier spécial des charges.
Il ne sera donné aucun renseignement en dehors des deux moments définis ci-dessus.
9. Détermination des prix (montant des honoraires)
A ce stade de la procédure, les travaux et équipements relatifs au projet sont estimés à XXXXXXXX
 € HTVA, honoraires non compris et hors XXXXX
. 

Cette estimation a été établie comme suit : XXXX
.

Le taux d’honoraires est fixé à xx,x
% du coût total des travaux et équipements 
pour l’ensemble du marché. Il s’agit donc d’un marché forfaitaire à prix global (le caractère forfaitaire du marché porte sur le taux et pas sur le montant estimé à ce stade de la procédure). L’application de ce taux est également soumise aux modalités détaillées au point 23.2.
Ce taux global intègre la rémunération de l’architecte et de l’ensemble des bureaux spécialisés (stabilité, techniques spéciales, acoustique, design signalétique intérieur et extérieur, design mobilier, PEB et paysage, muséographie, scénographie, etc.
) avec lesquels il travaille. 
D’autres précisions concernant les honoraires, notamment en matière d’exécution des travaux par lots séparés et d’honoraires spéciaux, sont exprimées dans la section D ‘Clauses administratives liées à l’exécution du marché’ du présent Cahier spécial des charges.
Le montant de la rémunération du plasticien ainsi que la production de l’œuvre d’art est calculé en vertu du décret du 10 mai 1984 et estimé à minimum XXXXXXXX € HTVA. Ce montant s’ajoute aux montants précités. Le contrat relatif à l’intégration d’œuvre d’art est conclu en direct avec le Maître de l’ouvrage.

10. Critères d’attribution
Les offres sont appréciées en fonction des critères pondérés 
énoncés ci-dessous
.
· 50%
Qualité du concept, de l’intervention architecturale et du rapport avec le contexte
Le Jury appréciera la qualité des propositions architecturales par rapport au programme développé en annexe ainsi que l’inscription de l’intervention dans l’environnement bâti, dans l’espace public et dans le quartier. Il évaluera également la pertinence avec laquelle l’auteur de projet répond aux orientations urbanistiques envisagées par le Maître d’ouvrage. Enfin, le Jury sera attentif à la prise en compte de l’intérêt patrimonial des bâtiments impliqués dans le projet et leur mise en valeur. 

· 35%
Performance et fonctionnalité de l’outil

Le Jury appréciera la qualité et la performance de l’outil proposé en fonction des objectifs de fonctionnement définis en concertation avec les utilisateurs, notamment en matière de gestion des flux et d’organisation spatiale des activités. Le Jury appréciera également la possibilité d’adapter l’outil à des besoins qui sont susceptibles d’évoluer dans le temps, à court, moyen et long termes. Du point de vue énergétique, le Jury appréciera l’intelligence de la proposition en ce qu’elle permet de réduire dès le départ les besoins et limite le recours aux technologies complexes et coûteuses. Du point de vue environnemental, le Jury appréciera le choix de matériaux, techniques constructives et équipements respectueux de l’environnement dans leurs cycles de production et leur fonctionnement ainsi que l’attention portée à la santé et au confort des usagers.
· 15%
Optimalisation de l’investissement
Le Jury appréciera la pertinence de la proposition quant à l’économie du projet, au rapport entre la performance du projet et son coût, au respect du cadre budgétaire imparti, cela non seulement d’un point de vue quantitatif, mais aussi qualitatif.




11. Composition du Jury

Ce Jury est le même que celui qui a procédé à la sélection qualitative. Il est composé comme suit.
· Pour le Pouvoir adjudicateur [XXXXXXXXXXXXXXX
] :

· Monsieur/Madame Xxxxxxx Xxxxxxxxx, titre ;

· Monsieur/Madame Xxxxxxx Xxxxxxxxx, titre ;

· Pour le Pouvoir subsidiant [XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX] :

· Monsieur/Madame Xxxxxxx Xxxxxxxxx, titre ;

· Monsieur/Madame Xxxxxxx Xxxxxxxxx, titre ;



· Pour la Cellule architecture de la Fédération Wallonie-Bruxelles :

· Monsieur/Madame Xxxxxxx Xxxxxxxxx, titre ;



· Pour les utilisateurs [asbl Théâtre Xxxx / Institut supérieur Xxxxx / Centre sportif Xxxxx etc.] :

· Monsieur/Madame Xxxxxxx Xxxxxxxxx, titre ;

· Monsieur/Madame Xxxxxxx Xxxxxxxxx, titre ;

· Pour la Commune/Ville de Xxxxx (Service de l’urbanisme) :

· Monsieur/Madame Xxxxxxx Xxxxxxxxx, titre ;

· Pour la Région Wallonne / de Bruxelles-Capitale (Fonctionnaire délégué) :

· Monsieur/Madame Xxxxxxx Xxxxxxxxx, titre ;

· Experts extérieurs :

· Monsieur/Madame Xxxxxxx Xxxxxxxxx, titre ;

· Monsieur/Madame Xxxxxxx Xxxxxxxxx, titre ;

· Monsieur/Madame Xxxxxxx Xxxxxxxxx, titre ;

Lors des réunions du Jury, chaque membre peut déléguer un représentant en cas d’indisponibilité de sa part.
La commission technique 
qui effectue la pré-analyse des offres est composée de Madame/Monsieur Xxxxxx Xxxxxx, représentant de XXXX et de Madame/Monsieur Xxxxxx Xxxxxx, représentant de XXXX
.
.
C. Clauses administratives liées à l’offre
12. Offre

12.1 Etablissement de l’offre

Pour être prise en considération et être considérée comme valable, toute offre doit :

· être datée et signée ;

· être établie en 3 exemplaires (excepté les panneaux A0 et la maquette
). L’un des exemplaires portera la mention « ORIGINAL » et les autres la mention « COPIE ». En cas de contradiction entre les exemplaires, celui réputé original fait foi ;

· être complète et rédigée impérativement en langue française ;

· comprendre tous les éléments visés au point 12.2. ;

· être remise de la manière déterminée au point 12.3.

Par le seul fait de remettre offre, le soumissionnaire accepte les termes du marché. Cependant, ceux-ci pourront éventuellement être modifiés de commun accord au cours de la négociation. 
12.2 Composition de l’offre

· Le formulaire de soumission joint au présent Cahier spécial des charges (en annexe).

· Deux 
panneaux de dimension A0 (soit 84 cm x 120 cm) reprenant au minimum pour la pré-esquisse proposée :

· l’implantation en ce compris l’aménagement général des abords à l’échelle XXX ;

· les plans des différents niveaux à l’échelle XXX ;

· des coupes longitudinales/transversales et les élévations à l’échelle XXX.
Ces documents doivent permettre d’appréhender l’intégration du programme sur le site et la bonne prise en compte des particularités liées à la fonction. Ils reprennent, le cas échéant, les éléments de mobilier déterminants dans la proposition architecturale (comme on peut imaginer que le sont des rayonnages de bibliothèque, …). La gestion des flux doit être traitée. S’agissant d’une pré-esquisse, les plans restent schématiques. Dans le cas où des vues perspectives du projet sont intégrées sur les panneaux, l’attention des soumissionnaires est attirée sur l’utilisation parfois abusive des images de synthèse qui trompent le lecteur non averti.
· Une maquette de travail 
à l’échelle XXXX en contexte/sans contexte. En effet, une maquette de site générique sera disponible le jour même pour insérer les maquettes des soumissionnaires 


La maquette fera l’objet de prises de vue photographiques qui seront transmises sous forme de fichier JPG sur le CD- ROM (ou autre support informatique) évoqué en fin de point 12.2.
attention : le nom de l’équipe soumissionnaire doit être repris au dos de chacun des panneaux et sur la maquette
.
· Une note de maximum 2 pages A4 (8000 signes espaces compris) expliquant la philosophie du concept architectural et les moyens mis en œuvre pour répondre aux spécificités du projet. La gestion des flux (visiteurs, personnel, matériel…) doit être traitée.

· Une note de maximum 1 page A4 (4000 signes espaces compris) relative à la stratégie liée à la performance énergétique et environnementale de la proposition ainsi qu’une approche pour minimiser les coûts d’exploitation (coût global investissement/exploitation).
· XX
 notes de maximum 1 page A4 (4000 signes espaces compris) chacune, relatives aux options proposées en matière :






- de stabilité,




- de techniques spéciales,




- de paysage,




- de muséographie,




- de scénographie,




- de design mobilier,




- de design signalétique,




- d’intervention du ou des plasticien(s) qui reprend une ou plusieurs propositions 




quant au choix de l’artiste auteur de l’œuvre.



· Une note relative aux aspects financiers détaillant une première approche entre les options architecturales proposées par le candidat et l’enveloppe financière disponible. Cette approche précisera sur quelle base le calcul a été fait (au pourcentage, au m2, sur base de prix unitaires…) et ce qu’il comprend, ceci en fonction des différentes disciplines en présence (architecture, stabilité, techniques spéciales, design mobilier, design signalétique, paysage, muséographie, scénographie, paysage, design, signalétique, etc.), ainsi que la méthodologie proposée pour assurer la maîtrise du budget tout au long du processus d’étude et de réalisation. Les montants alloués à chacune des disciplines devra être clairement identifié, même lorsque deux disciplines différentes sont attribuées à un seul prestataire.
· Le tableau récapitulatif de certaines données de l’offre, joint au présent Cahier spécial des charges, dûment complété dans toutes ses parties. Ce tableau ne peut en aucun cas être modifié. Il est précisé que ce document ne se substitue pas aux autres documents demandés. 
· Si le candidat l’estime utile, une note reprenant les remarques sur les clauses administratives liées à l’exécution du marché (section D du présent Cahier spécial des charges). Ces remarques pourraient donner lieu à une éventuelle modification des conditions d’exécution de la mission dans le cadre de la négociation, sous réserve d’être acceptées par le Pouvoir adjudicateur. 
· Un CD-ROM ou autre support informatique contenant, en PDF, tous les documents repris ci-dessus (sans oublier les photos de maquette).
· Les panneaux seront fournis en deux versions : une à résolution d’impression et une adaptée à l’affichage web (3 Mo max).

· Le fichier du tableau récapitulatif doit être transmis aux formats XLS et PDF.
12.3 Remise de l’offre

L’offre doit parvenir au Pouvoir adjudicateur à l’adresse mentionnée au point 1 du présent cahier des charges et à la date indiquée dans le courrier accompagnant le présent Cahier spécial des charges. 

Les panneaux A0 ainsi que la maquette 
doivent être emballés et déposés endéans les mêmes délais au Pouvoir adjudicateur. L’emballage doit porter le numéro du cahier spécial des charges (réf. XXXXXXXX
), ainsi que le nom du soumissionnaire.

Les offres arrivées tardivement ne seront pas prises en considération sous réserve des dispositions reprises à l’article 90 de l’arrêté royal du 15 juillet 2011.
12.4 Négociation
Suite à la défense orale définie au point 7.4 du présent Cahier des charges, le Pouvoir adjudicateur se réserve le droit de demander certaines précisions et modifications des offres, donnant lieu à une éventuelle seconde défense orale devant le Jury ou le Maître d’ouvrage. 
13.  Délai de validité de l'offre 
Le délai de validité de l'offre est de 180 jours prenant cours le lendemain du jour de la date limite de réception des offres.
14. Présentation orale des offres

Lors de la présentation orale de l’offre, l’usage du power-point (ou autre programme) est autorisé, mais son contenu est strictement limité aux informations reprises sur les panneaux ou dans les notes remises dans l’offre. Il est néanmoins consenti de projeter des images ‘progressives’ venant à constituer un même élément représenté sur papier : agrandissement d’une partie de plan, ajouts de flèches, titres, coloriage pour expliquer la destination des espaces, etc., pourvu que les informations véhiculées soient présentes dans l’offre déposée.

Un projecteur data et un ordinateur (compatible avec les formats *.ppt, *.pps, *.pdf, *.jpg) seront disponibles.
Les fichiers numériques utilisés pour la présentation seront transmis au Pouvoir adjudicateur au plus tard deux jours avant la date de la présentation.

15. Modalité de dédommagement des participants

Chaque équipe d’Auteur de projet ayant remis un dossier régulier et complet et l’ayant défendu devant le Jury recevra un dédommagement forfaitaire de X.XXX 
€. S’agissant d’un dédommagement, il n’y a pas d’application de la TVA
. 
Pour l’adjudicataire du présent marché, cette somme sera également versée mais ensuite déduite de la première facture qui suit le démarrage des études. La TVA sera comptée en sus.
16. Droits de propriété sur les pré-esquisses
Les pré-esquisses des soumissionnaires primés ou non ne peuvent être utilisées par le Pouvoir adjudicateur en tout ou en partie sans l’accord de leur auteur, à l’exception d’une présentation desdites productions dans le cadre d’une exposition et les actions de communication s’y rapportant à l’initiative du Pouvoir adjudicateur. Une fois la procédure de désignation terminée, le Pouvoir adjudicateur ne conservera plus que le support informatique relatif aux offres; les panneaux de présentation et la maquette 
seront dès lors restitués aux soumissionnaires, excepté à l’adjudicataire. Les autorisations du Maître d’ouvrage sur des droits d’auteur, dont les modalités sont précisées au point 31, ne portent pas sur les pré-esquisses, mais uniquement sur le projet produit par l’adjudicataire.
17. Assurance et frais de transport

Les envois sont acheminés sous la seule responsabilité des soumissionnaires. Le maître de l’ouvrage ne peut être tenu pour responsable du dépassement du délai de remise des pré-esquisses. Les frais de transport, de dépôt et de reprise sont à charge des soumissionnaires.
D. Clauses administratives liées à l’exécution du marché

18. Cautionnement
 

SOIT

Par dérogation aux articles 25 à 33 et 158 de l’arrêté royal du 14 janvier 2013, le cautionnement n’est pas demandé. Cette disposition s’accorde à la nature particulière de la mission de services d’architecture, dont la commande (voir point 21) et les paiements (voir point 25.1) sont eux-mêmes fractionnés par stades. De plus, dans la ventilation des paiements, à chaque stade de la mission, les honoraires sont payés à raison de 50% du montant dû pour le stade concerné au dépôt du dossier, et 50% au moment de l’approbation de celui-ci, l’approbation de la phase étude étant assimilée à la réception de ladite phase. Enfin, 5 % sont libérables pour moitié à la réception provisoire et, pour l’autre moitié, à la réception définitive des travaux, ce qui constitue une garantie de même nature que le cautionnement. 
SOIT

Le cautionnement est demandé 
conformément aux articles 25 à 33 et 158 de l’arrêté royal du 14 janvier 2013.
19. Etendue de la Mission
La mission de l’Auteur de projet comporte toutes les prestations ordinaires incombant à l’architecte, en ce compris les prestations relevant des domaines de la stabilité, de l’infrastructure, des techniques spéciales (chauffage, ventilation, électricité, éclairage, data, sécurité incendie et intrusion), de la PEB, de l’acoustique, du design signalétique intérieur et extérieur, du design mobilier, du paysage, de la scénographie, de la muséographie
., 
Sans que l’énumération ci-après soit exhaustive, la mission de l’auteur de projet comprend :

· toutes les réunions préliminaires et conséquentes aux différentes études et notamment avec les représentants du Maître d’ouvrage;
· toutes opérations topographiques, calculs de déblais et remblais, implantation des divers ouvrages, etc…
· l’interprétation des essais de sol éventuels, les calculs et plans de stabilité, de béton armé, de charpente, de planchers, etc… pour les diverses constructions ;
· relativement à la PEB, le remplissage des formulaires prévus par la législation et la recherche de documentation, fiches techniques. Le responsable/conseiller 
 PEB conseillera le maître d’ouvrage et proposera les meilleures solutions pour optimiser les résultats. Autant de réunions avec le Pouvoir adjudicateur que nécessaires seront organisées afin d’établir les choix optimaux d’interventions économisatrices d’énergie en tenant compte du coût et de l’efficacité des interventions (choix de l’isolant, choix des luminaires, choix des techniques de chauffage,…)
· l’établissement des plans d’ensemble et de détails et tous documents requis pour la réalisation des divers édifices et installations y compris le parachèvement ;
· l’établissement des plans et tous documents requis pour la réalisation et mise en place des équipements repris dans la mission ; 

· l’assistance au maître d’ouvrage lors de la procédure d’appel à la concurrence pour le choix des entreprises et la rédaction du rapport de soumission ;

· le contrôle de l’exécution des travaux, la vérification des mémoires, l’assistance au Maître de l’ouvrage lors des réceptions provisoires et définitives ;
· la coordination technique et chronologique des études des ingénieurs en stabilité et en techniques spéciales et de tous les partenaires de l’équipe d’étude, y compris la coordination de l’étude du ou des plasticiens désignés 
;
· la coordination des travaux sur chantier en cas d’exécution par lots distincts et si le Maître de l’ouvrage lui en fait la demande expresse, dans les conditions reprises au point 22.2 ;
· la fourniture, en nombre suffisant, de tous les documents nécessaires au suivi et à l’accomplissement de la mission (esquisse, permis d’urbanisme, dossier d’exécution, etc.), tant ceux destinés au Maître de l’ouvrage (3 exemplaires papier + fichiers numériques aux formats DOC, XLS, DWG, PDF, etc.) que ceux destinés aux autorités de contrôle (Région, pompiers, préventionnistes, CSS, autorité PEB, etc., à l’exception des dossiers de soumission destinés aux entreprises).
20. Respect du budget

L’Auteur de projet respecte les limites définies par le Maître de l’ouvrage, en ce compris les limites financières globales et partielles.

Toute modification au programme fixé dans le Cahier spécial des charges intervenant au cours de l’étude ou de l’exécution des travaux doit faire l’objet d’un écrit qui en mentionnera l’incidence financière.
Dans le cas où l’Auteur de projet estime ne pouvoir répondre à ces impératifs budgétaires, il lui appartient de le faire savoir officiellement avant de poursuivre les études.
Dans le cas où le budget des travaux subit effectivement une augmentation, le maître d’ouvrage observera d’office la règle de dégressivité des honoraires énoncée au point 23.2.  
21. Prestations et délais

21.1 Travaux préparatoires

Le mesurage du terrain et des bâtiments, l’établissement des limites de la propriété et d’un plan de situation du site dans son environnement, la recherche des éventuelles servitudes, le nivellement par référence au niveau général de l’Etat, les sondages et déblais relatifs à la recherche de la nature des sols seront effectués aux frais du Maître de l’ouvrage par des experts ou des organismes reconnus et remis pour examen à l’auteur de projet / par l’auteur de projet moyennant le paiement d’honoraires spéciaux.


21.2 Esquisse 

Les auteurs de projet entament l’esquisse sur base de la pré-esquisse, en concertation avec le Maître de l'ouvrage et les utilisateurs. A ce stade se définissent toutes les options principales du projet, en suivant les contraintes urbanistiques, techniques, de sécurité etc. L’esquisse corrige et complète la pré-esquisse.
Le dossier qualifié d’esquisse doit permettre d’apprécier le parti général que l’auteur de projet propose d’adopter (en plan et volume) et aboutir à la fixation définitive des options programmatiques et de leur organisation spatiale.

L’Auteur de projet remet une esquisse au Maître de l’ouvrage au plus tard dans un délai de 50
 jours ouvrables prenant cours à la date de la commande de l’esquisse par lettre recommandée. Le cas échéant, cette esquisse tiendra compte des remarques émises sur la pré-esquisse déposée dans le cadre de l’offre, et fixera obligatoirement l’enveloppe budgétaire dont question au point 20.

L’Auteur de projet sera en possession des documents visés au point 21.1, préalablement à toute commande.
Cette esquisse est établie sur base de la pré-esquisse telle qu’elle a été approuvée et comprend :

· Les plans de situation et l’implantation des lieux où figurent l’orientation et l’implantation exacte des différents bâtiments voisins.

· Les vues en plans, en coupe et en élévation, à une échelle suffisante pour que l’auteur de projet puisse y porter, de façon facilement lisible, toutes les indications nécessaires pour la parfaite compréhension de ses intentions et en particulier :

· l’aménagement du terrain et des abords ;

· le gros œuvre ;

· les cotes principales ;
· les techniques spéciales 
· les premières propositions en matière de parachèvements ;
· Les notes relatives à la stratégie en matière de performances énergétique et environnementale proposée par l’auteur de projet et les notes de calcul concernant l’évaluation des consommations futures.

· Le dimensionnement des éléments touchant à la stabilité des constructions 
· Le dimensionnement des éléments touchant aux techniques spéciales.

· Les notes descriptives présentant les mesures envisagées en termes de sécurité incendie (plan de compartimentage et, au besoin, autres dispositifs de lutte contre l’incendie), de gestion de flux (publics, utilisateurs, fournisseurs, etc.), de sécurité des travailleurs (cf. la note de sécurité jointe en annexe)
.
· Les notes relatives aux techniques spéciales, à la stabilité, à l’acoustique, au design mobilier et au design signalétique, à l’intervention du ou des plasticien(s), au paysage, à la scénographie, muséographie , etc.

· Une estimation ajustée du coût des travaux ventilée par postes et éventuellement par phase, ainsi qu’une estimation au m² bâti, comme spécifié au point 21.2. L’estimation doit clairement faire apparaître la façon de calculer
Le Maître de l’ouvrage se réserve le droit de demander à l’auteur de projet de modifier les esquisses et ce, à deux reprises au plus. L’Auteur de projet dispose d’un délai de 15 jours ouvrables par nouvelle esquisse pour apporter à chacune d’elles les modifications demandées par le Maître de l’ouvrage et ce, sans supplément d’honoraires.
Le Maître de l’ouvrage approuve les esquisses, éventuellement complétées ou modifiées, dans les 30 jours calendriers
 après leur remise par l’auteur de projet.

21.3 Avant-projet

L’avant-projet doit être déposé auprès du Maître de l’ouvrage au plus tard dans un délai de 60 jours ouvrables prenant cours à la date de commande de l’avant-projet par lettre recommandée.
L’attention de l’auteur de projet est attirée sur le fait que l’avant-projet constitue la mise en forme détaillée de toutes les options décidées au stade de l’esquisse. En particulier, les bureaux d’études en stabilité et en techniques spéciales veilleront à ne pas reporter sur la phase avant-projet les décisions et choix en matière d’équipements qui pourraient influencer les choix fonctionnels et formels opérés au stade de l’esquisse.

Cet avant-projet est établi sur base de l’esquisse telle qu’elle a été approuvée et comprend :

· Les plans de situation et l’implantation des lieux où figurent l’orientation et l’implantation exacte des différents bâtiments voisins.

· Les vues en plans, en coupe et en élévation, à une échelle suffisante pour que l’auteur de projet puisse y porter, de façon facilement lisible, toutes les indications nécessaires pour la parfaite compréhension de ses intentions et en particulier :

· l’aménagement du terrain et des abords ;

· le gros œuvre ;

· les cotes principales ;

· les parachèvements et techniques spéciales ;
· Les notes relatives à la stratégie en matière de performances énergétique et environnementale proposée par l’auteur de projet et les notes de calcul concernant l’évaluation des consommations futures.

· Le dimensionnement des éléments touchant à la stabilité des constructions et aux techniques spéciales.

· Les notes descriptives, relatives à la sécurité, exigées par l’Administration et les Services de Prévention et de Protection au Travail (SIPPT et SEPPT, Médecine du travail, etc.).
· Les notes relatives aux techniques spéciales, à la stabilité, à l’acoustique, au design mobilier et au design signalétique, à l’intervention du ou des plasticien(s), au paysage, à la scénographie, muséographie , etc.

· Une estimation détaillée par chapitre, par poste et éventuellement par phase, ainsi qu’une estimation au m² bâti, comme spécifié au point 21.2.
· Le formulaire d’engagement / La proposition 
PEB ainsi que, le cas échéant, l’étude de faisabilité.

Il est expressément convenu entre les parties que les études dont il est question doivent recevoir l’approbation des autorités compétentes et notamment des Administrations de l’Aménagement du Territoire, de l’environnement, du Patrimoine et des autorités subsidiantes
. Lorsque la nature des travaux l’exige, il est également convenu que l’Auteur de projet veille aux prescriptions du Règlement général de la protection du travail, complète ou modifie les documents jusqu’à ce que ceux-ci soient susceptibles d’être approuvés par toutes les autorités compétentes, notamment par les services d’incendie, et ce, sans supplément d’honoraires.
Au dépôt de l’avant-projet et sur base de remarques écrites formulées par le Maître de l’ouvrage, l’Auteur de projet dispose d’un délai de 15 jours ouvrables pour apporter aux documents d’avant-projet les modifications demandées, et ce sans suppléments d’honoraires, pour autant que les modifications demandées ne concernant pas des éléments de l’esquisse approuvée.
Le Maître de l’ouvrage approuve les documents d’avant-projet, éventuellement modifiés ou complétés, dans les 30 jours calendriers après leur remise par l’auteur de projet.

Cette approbation n’exonère pas l’Auteur de projet de l’obligation visée au point 21.4 ci-après en ce qui concerne le respect des dispositions légales et règlementaires relatives à la délivrance des permis.

21.4 Permis d’urbanisme et permis d’environnement
Après approbation de l’avant-projet, le dossier de demande de permis doit être déposé chez le Maître de l’ouvrage dans les 15 jours ouvrables qui suivent la lettre recommandée invitant l’Auteur de projet à constituer le dossier de demande de permis.

Le dossier de demande de permis comprend tous les documents légaux et réglementaires, en nombre suffisant de copies, conformément à la législation en la matière.

21.5 Projet définitif

Le projet définitif pour exécution et appel à la concurrence sera établi sur base du permis d’urbanisme et d’environnement le cas échéant. Le projet définitif est déposé dans un délai de 60 jours ouvrables prenant cours à la date de la commande par lettre recommandée.

Si le Maître d’ouvrage décide de commander le projet définitif avant l’obtention des permis, il en précise les conséquences, notamment en matière de délai et d’honoraires en cas de refus ou de modifications substantielles à apporter.
L’attention de l’auteur de projet est attirée sur le fait que le projet définitif constitue la mise en forme détaillée de toutes les options décidées au stade de l’avant-projet. En particulier, les bureaux d’études en stabilité et en techniques spéciales veilleront à ne pas reporter sur la phase projet les décisions et choix en matière d’équipements qui pourraient influencer les choix fonctionnels et formels opérés au stade de l’avant-projet.

Le projet définitif comprend :

· La correction des plans suivant les remarques éventuelles formulées sur le permis d’urbanisme et/ou d’environnement ;

· Les plans complets, en ce compris les plans détaillés nécessaires, y compris le dimensionnement des éléments touchant à la stabilité des constructions et aux techniques spéciales, pour permettre aux entreprises de soumissionner en connaissance de cause ;

· Les cahiers spéciaux des charges rédigés en conformité avec la réglementation en matière de marchés publics en vigueur.

Ils comprennent entre autre : 


· une première partie contenant les clauses administratives ;

· une deuxième partie contenant les clauses techniques générales et particulières relatives aux différents travaux et fournitures et notamment la description détaillée des matériaux et des modes d’exécution ;

· les métrés récapitulatifs et détaillés ;

· le modèle de soumission.

· Les notes relatives à la stratégie en matière de performances énergétique et environnementale proposée par l’auteur de projet et les notes de calcul concernant l’évaluation des consommations futures.
· Le formulaire de déclaration PEB initiale / Le dossier technique PEB .

· Les notes relatives aux techniques spéciales et de sécurité,
· Les notes relatives à l’intervention du ou des plasticien(s),  au paysage, à la scénographie, muséographie, etc.

· Les notes descriptives, relatives à la sécurité, exigées par l’Administration et les Services de Prévention et de Protection au Travail (SIPPT et SEPPT, Médecine du travail, etc.).
· Une estimation au m² ainsi qu’une estimation établie article par article du métré récapitulatif détaillé, basées sur des prix unitaires de travaux et fournitures semblables, exécutés récemment.

Le projet est modifié et complété jusqu’à ce qu’il soit susceptible d’être approuvé par le Maître de l’ouvrage et ce, sans supplément d’honoraires, pour autant que les modifications demandées par le Maître de l’ouvrage ne concernent pas des éléments définis par l’avant-projet approuvé.

Pour apporter aux documents de projet d’exécution les modifications demandées par le Maître de l’ouvrage, l’Auteur de projet dispose d’un nouveau délai convenu de commun accord.

Le Maître de l’ouvrage approuve les documents de projet d’exécution éventuellement modifiés ou complétés dans les 30 jours calendriers après leur remise par l’Auteur de projet.

21.6 Passation du marché de travaux
Cette phase de la mission de l’Auteur de projet comporte :

· La fourniture de tous renseignements utiles et autorisés que les candidats / soumissionnaires estimeraient devoir solliciter afin de leur permettre d’établir leur candidature / soumission en parfaite connaissance de cause ; l’Auteur de projet communique au Maître de l’ouvrage un rapport complet et détaillé relatif aux questions qui lui ont été posées par les soumissionnaires et aux réponses qu’il a fournies.

· L’examen de toutes les candidatures / soumissions comprend la vérification de toutes les conditions de participation relatives aux situations juridique, économique, financière et techniques des entreprises, ainsi que l’avis motivé sur la proposition de sélection qualitative en cas de procédure restreinte. Dans le cas d’une telle procédure, cet examen fera l’objet d’un rapport analytique à fournir dans un délai de 10 jours ouvrables comptés à partir du jour de réception des candidatures par l’Auteur de projet. Dans le cas d’une procédure ouverte, il sera intégré au rapport d’analyse dont question au point suivant.

· L’examen de toutes les candidatures / soumissions comprend la vérification arithmétique, le contrôle des données d’ordre technique, le choix des variantes éventuelles ou des suggestions des soumissionnaires, ainsi que l’avis motivé sur la proposition de désignation du ou des adjudicataires, conformément aux prescriptions des arrêtés royaux relatifs aux marchés publics en vigueur.
Cet examen fera l’objet d’un rapport analytique à fournir dans un délai de 15 jours ouvrables comptés à partir du jour de réception des soumissions par l’auteur de projet.

Ce délai pourra être augmenté des délais accordés aux entrepreneurs pour fournir des renseignements complémentaires demandés par le Maître de l’ouvrage auxquels s’ajouteront 10 jours ouvrables supplémentaires pour analyse de ces documents.

· La préparation des nouveaux documents de passation de marché si le Maître de l’ouvrage décidait de ne pas donner suite à une procédure antérieure de passation. Dans ce cas, un nouveau délai est convenu de commun accord
21.7 Exécution

Pour ce qui concerne l’exécution des travaux, les prestations de l’Auteur de projet comprennent pour chaque entreprise :

· l’établissement de plans de détails et bordereaux à fournir à l’entrepreneur au fur et à mesure de l’avancement des travaux ;

· le contrôle des plans de détails, schémas d’exécution et autres documents qui constituent une charge de l’entreprise ;

· le contrôle périodique des chantiers. Toutefois, la surveillance du chantier ne fait pas partie de la mission de l’Auteur de projet ;

· la participation aux réunions hebdomadaires dites « de chantier » qui seront tenues aux jours et aux heures établis de façon fixe par le Maître de l'ouvrage de commun accord avec l'Auteur de projet, ainsi que la rédaction des rapports de réunion et leur transmission à tous les participants, sans délai; 

· l’aide technique au Maître de l’ouvrage en vue de veiller à la bonne exécution des travaux conformément aux dispositions contractuelles ;

· les projets de rappel en cas de manquements, erreurs ou retard de la part des entrepreneurs ;

· l’instruction des requêtes des adjudicataires ou contractants ;

· la vérification et la justification des états d’avancement des travaux, des décomptes, des délais et des révisions de prix en cours d’exécution et du décompte final. L’Auteur de projet vérifie et transmet les documents au Maître de l’ouvrage dans un délai de 15 jours ouvrables à partir du jour de la réception des documents par l’auteur de projet ;

· la coordination des différentes entreprises en cas d’exécution par lots séparés et si le Maître de l’ouvrage lui en fait la demande expresse dans les conditions reprises au point 22.3.

21.8 Réception

Les prestations lors des réceptions comprennent :

· en fin de travaux, le contrôle des plans que les adjudicataires ou contractants sont tenus de mettre à jour en conformité avec l’exécution réelle des ouvrages ;

· l’assistance au Maître de l’ouvrage pour les réceptions provisoires et définitives des travaux et fournitures ainsi que la rédaction des procès-verbaux ;

· la vérification du décompte final des entrepreneurs exécutants ou fournisseurs ;

· la fourniture des plans AS BUILT dont l’établissement relève de la responsabilité de l’auteur de projet ;

· la fourniture des attestations requises en matière de sécurité, conformément au modèle joint en annexe ;
· L’examen de la conformité du DIU établi par le Coordinateur de sécurité ;

· Le formulaire de déclaration PEB finale.

L’Auteur de projet établira la vérification de ces documents dans le délai de 30 jours ouvrables comptés à partir du jour de réception des documents par l’auteur de projet.
21.9 Garantie décennale

La réception provisoire marque le début de la garantie décennale.

22. Calcul des délais
22.1 Préliminaires
Les délais sont définis dans le présent Cahier spécial des charges. Ils peuvent toujours faire l’objet, en fonction des circonstances, d’une redéfinition de commun accord par échanges de lettres recommandées à la poste.

Ces lettres spécifieront, outre les nouveaux délais, toutes les conséquences qui en découlent, notamment du point de vue des honoraires.

22.2 Délais à respecter par l’auteur de projet

Chaque délai commence à courir à la date de la lettre recommandée commandant la phase d’étude.

Au cas où l’Auteur estime qu’il lui manque des documents nécessaires à la poursuite de l’étude, il en adresse la liste au Maître de l’ouvrage, par lettre recommandée dans les 5 jours ouvrables à dater de la commande. Jusqu’à réception de ces documents, le délai est suspendu.

22.3 Suspension des délais

En cas de défaut de règlement des honoraires et frais par le Maître de l’ouvrage dans les délais fixés au point 28, l’Auteur de projet pourra suspendre l’exécution de sa mission ou en réduire le rythme suivant les dispositions de l’article 70 de l’arrêté royal du 14 janvier 2013.
Dans ce cas, l’Auteur de projet à droit à une prolongation du délai égale au nombre de jours de calendrier compris entre le jour suivant celui auquel les honoraires et frais doivent être liquidés et le jour de la date de paiement.

23. Honoraires et frais
23.1 Préliminaires
Les honoraires ordinaires calculés suivant les modalités ci-dessous concernent les prestations définies aux points 19 à 21 du présent Cahier spécial des charges.

Ils sont à majorer de la TVA. 

Ces honoraires dus ne couvrent nullement le prix d’acquisition, les redevances d’exploitation et l’entretien éventuel des brevets et licences qui sont pris en charge par le Maître de l’ouvrage.

Les prestations fournies par l’auteur de projet hors du cadre des points précités, sur demande du Maître de l’ouvrage, donnent lieu au paiement d’une indemnité séparée ou d’honoraires spéciaux (voir point 23.3) dont le montant sera fixé de commun accord au moment de la commande.

Les honoraires repris ci-dessous recouvrent les prestations de l’auteur de projet et de ses sous-traitants.

Au cas où celui-ci estime devoir faire appel à des spécialistes (non prévus dans le marché) parce que les études excèdent sa compétence, il devra nécessairement les sous-traiter sous sa responsabilité contractuelle et sous réserve des dispositions prévues au point 30.

L’obligation pour l’Auteur de projet d’assurer sa responsabilité professionnelle, y compris sa responsabilité décennale (article 15 du règlement de déontologie) s’inscrira dans le cadre d’une assurance globale obligatoire pour toutes les parties intervenant dans l’acte de bâtir, assurance contractée par le Maître de l’ouvrage et dont l’architecte aura connaissance de la police.

Les honoraires de l’Auteur de projet ne devront donc pas couvrir ces frais.

L’Auteur de projet ne pourra subir aucune situation préjudiciable en cas de défaillance de la Compagnie d’assurance auprès de laquelle le Maître de l’ouvrage lui-même contracte l’assurance globale obligatoire.


23.2 Honoraires ordinaires
Le taux forfaitaire et unique des honoraires est fixé à XX
% du coût total des travaux et des équipements. Ce montant est fixé sur base du point 24.
Les honoraires sont majorés de 1,5% en cas d’exécution des travaux par lots séparés et si le maître de l’ouvrage confie la coordination des lots à l’auteur de projet.

Si des contraintes budgétaires l’imposaient, le Maître de l’ouvrage pourrait prescrire que l’exécution des travaux s’effectue par phases. Dans cette hypothèse, les tranches d’honoraires relatives au projet, à la passation du marché, à l’exécution et aux réceptions, seraient calculées par tranche, suivant le point 25 du présent Cahier spécial des charges, distinctement à partir des montants de chaque phase, les tranches précédentes n’étant pas sujettes à révision.
En cas d’augmentation du budget des travaux et équipements, le pourcentage des honoraires sera recalculé à la baisse avec une dégressivité 
des honoraires suivant l’atteinte de seuils déterminés. Le mode de calcul de cette dégressivité est fourni en annexe XX. Cette possibilité est laissée au maître d’ouvrage à tout moment de la mission. 
23.3 Honoraires spéciaux
Les honoraires spéciaux sont dus :

· Pour les modifications substantielles apportées par le Maître de l’ouvrage à tout ou partie de l’ouvrage ;

· Pour les prestations supplémentaires nécessitées par une nouvelle procédure de passation des marchés et pour autant que la nouvelle procédure ne soit pas la conséquence de manquements dans le chef de l’auteur de projet;

· Pour les relevés topographiques et pour les relevés détaillés de tout ou partie des immeubles existants destinés à être transformés dans le cas où les plans de la situation existante seraient insuffisants ou inexistants et au cas où le Maître de l’ouvrage lui commande expressément cette partie de mission.

Les honoraires qui ne sont pas définis par les documents de références seront convenus de commun accord avec le Maître de l’ouvrage. Les cas donnant lieu à des honoraires spéciaux ne peuvent jamais résulter du fait de l’Auteur de projet.

23.4 Frais à payer par le Maître de l’Ouvrage
Les frais découlant de l’exécution de tests pour les matériaux à acquérir, des analyses physiques ou chimiques, des investigations in situ relatives à l’état des parties existantes, des sondages ou des essais de sol commandés par le Maître de l’ouvrage sont à charge de ce dernier et sont liquidés par lui.
24. Détermination des coûts
· Pour le calcul des honoraires, le coût des travaux est déterminé comme suit :

· si l’estimation au stade projet est supérieure au prix à l’adjudication, le coût des travaux est égal au prix à l’adjudication indexé selon la formule de révision des prix prévue dans le cahier spécial des charges des travaux ;

· si l’estimation au stade projet est inférieure au prix de l’adjudication, le coût des travaux est égal au prix à l’adjudication indexé, plafonné à 110% de l’estimation indexée de l’auteur de projet.

Une modification substantielle du coût des travaux donnera lieu à une adaptation du taux d’honoraires telle qu’explicitée au point 23.2. 

· Les décomptes ne donnent lieu au paiement des honoraires que s’il s’agit d’adaptations des quantités présumées ou de travaux supplémentaires dûment commandés par le Maître de l’ouvrage et pour autant que ces travaux supplémentaires ne soient pas la conséquence d’erreurs ou d’omissions commises par l’Auteur de projet.

· Lorsqu’un travail dont l’étude est confiée à l’auteur de projet est exécuté en phases distinctes successives, les honoraires sont calculés distinctement en fonction du coût à l’adjudication ajusté comme décrit ci-dessus, et cela pour chaque phase. Ces phases séparées sont fixées par le Maître de l’ouvrage.
25. Paiement 
des honoraires et frais

Les honoraires sont payés à raison de 50% du montant dû pour le stade concerné au dépôt du dossier, et 50% au moment de l’approbation de celui-ci.
25.1 Paiement des honoraires ordinaires

Les paiements sont fractionnés suivant les modalités ci-après :
SOIT

A. Esquisse

15% du montant total des honoraires calculés sur base de l’estimation approuvée déduction faite de l’indemnité versée dans le cadre de l’attribution du marché.

B. Avant-projet

30% du montant total des honoraires calculés sur base de l’estimation d’avant-projet approuvée, déduction faite des honoraires dont il est question au litera A).

C. Permis d’urbanisme
35% du montant total des honoraires calculés sur base de l’estimation d’avant-projet approuvée, déduction faite des honoraires dont il est question au litera B).

D. Projet définitif
55% du montant total des honoraires calculés sur base de l’estimation approuvée du projet, déduction faite des honoraires dont il est question au litera C).

E. Adjudication ou appel d’offres

A la désignation de l’adjudicataire ou 30 jours calendriers au plus tard après introduction du rapport analytique, 60% du montant total des honoraires calculés sur le montant de l’offre retenue et plafonnés selon les dispositions du point 24, déduction faite des honoraires dont il est question au litera D).
F. Contrôle de l’exécution
Jusqu’à 90% du montant total des honoraires, calculés au prorata des états d’avancement d’entreprise et plafonnés selon les dispositions du point 24, déduction faite des honoraires dont il est question au litera E).

Dans la pratique, les déclarations de créance et l’état d’avancement des honoraires accompagnent l’analyse de l’état d’avancement des travaux déclaré mensuellement par l’entreprise. Le montant à déclarer correspond soit à 30% des honoraires calculés sur le montant des travaux réalisés et approuvés par l’Auteur de projet et le Maître de l’ouvrage, soit est mensuellement calculé sur base du montant global des honoraires du pour la phase exécution divisé par le nombre de mois de chantier.

G. Réception provisoire

92,5% du montant total des honoraires dus, après signature du procès-verbal de réception provisoire par le Maître de l’ouvrage et après remise des plans établis et mis à jours par les adjudicataires ou contractants, en conformité avec l’exécution réelle des travaux et paraphés pour contrôle par l’Auteur de projet, déduction faite des honoraires dont il est question au litera F).

H. Décompte final
97,5% du montant total des honoraires calculés sur base du coût des travaux tel que fixé au point 24, déduction faite des honoraires dont il est question au litera G) ; les déclarations de créance étant introduites après analyse et dépôt auprès du Maître d’ouvrage du décompte final.
I. Réception définitive
100% du montant total des honoraires dus, après signature du procès-verbal de réception définitive par le Maître de l’ouvrage, déduction faite des honoraires dont il est question au litera H). Si la période de garantie pour les installations HVAC est fixée à 2 ans, 2,5% des honoraires relatifs à cette discipline, calculés au prorata, seront versés au moment de la réception définitive desdites installations.
SOIT

J. Esquisse

20% du montant total des honoraires calculés sur base de l’estimation approuvée déduction faite de l’indemnité versée dans le cadre de l’attribution du marché.

K. Avant-projet

35% du montant total des honoraires calculés sur base de l’estimation d’avant-projet approuvée, déduction faite des honoraires dont il est question au litera A).

L. Permis d’urbanisme
40% du montant total des honoraires calculés sur base de l’estimation d’avant-projet approuvée, déduction faite des honoraires dont il est question au litera B).

M. Projet définitif
60% du montant total des honoraires calculés sur base de l’estimation approuvée du projet, déduction faite des honoraires dont il est question au litera C).

N. Adjudication ou appel d’offres

A la désignation de l’adjudicataire ou 60 jours ouvrables au plus tard après introduction du rapport analytique, 65% du montant total des honoraires calculés sur le montant de l’offre retenue et plafonnés selon les dispositions du point 24, déduction faite des honoraires dont il est question au litera D). C’est aussi le moment où la première moitié du cautionnement est libérable (voir point 18. Cautionnement).
O. Contrôle de l’exécution
Jusqu’à 95% du montant total des honoraires, calculés au prorata des états d’avancement d’entreprise et plafonnés selon les dispositions du point 24, déduction faite des honoraires dont il est question au litera E).

Dans la pratique, les déclarations de créance et l’état d’avancement des honoraires accompagnent l’analyse de l’état d’avancement des travaux déclaré mensuellement par l’entreprise. Le montant à déclarer correspond soit à 30% des honoraires calculés sur le montant des travaux réalisés et approuvés par l’Auteur de projet et le Maître de l’ouvrage, soit est mensuellement calculé sur base du montant global des honoraires du pour la phase exécution divisé par le nombre de mois de chantier.
P. Décompte final
100 % du montant total des honoraires calculés sur base du coût des travaux tel que fixé au point 24, déduction faite des honoraires dont il est question au litera E) ; les déclarations de créance étant introduites après remise des plans établis et mis à jours par les adjudicataires ou contractants, en conformité avec l’exécution réelle des travaux et paraphés pour contrôle par l’Auteur de projet et après analyse et dépôt auprès du Maître d’ouvrage du décompte final.
Par ailleurs, la seconde moitié du cautionnement sera libérable à la réception définitive. Si la période de garantie pour les installations HVAC est fixée à 2 ans, 2,5% des honoraires relatifs à cette discipline, calculés au prorata, seront versés au moment de la réception définitive desdites installations.
25.2 Paiement des honoraires spéciaux

Les honoraires spéciaux et note de frais éventuels font l’objet de déclarations de créance séparées.
26. Délais de paiement

Le paiement par le Maître de l’ouvrage des honoraires et frais régulièrement introduits par l’Auteur de projet se fait dans les 60 jours de calendrier, comme prévu à l’article 160 de l’arrêté royal du 14 janvier 2013 (soit 30 jours pour la vérification 
+ 30 jours à compter de l’échéance du délai de vérification visé à l’article 150, alinéa 3, de l’arrêté royal du 14 janvier 2013). 

Conformément à l’article de l’arrêté royal du 14 janvier 2013, les paiements ont lieu sur production par l’adjudicataire d’une déclaration de créance datée, signée et certifiée sincère et véritable. Chaque déclaration de créance est adressée en trois exemplaires au Maître de l’ouvrage et accompagnée d’un état d’avancement détaillé qui justifie le paiement demandé ainsi que le numéro de compte bancaire.
Le Maître de l’ouvrage se libère valablement vis-à-vis de l’auteur de projet par versement du montant de chaque créance au compte indiqué par l’auteur de projet (un Relevé d’Identité Bancaire sera fourni).
Les intérêts de retard éventuels sont ceux prévus à l’article 69 de l’arrêté royal du 14 janvier 2013
, étant entendu que les paiements effectués sont imputés d’abord sur le montant des honoraires dus et ensuite seulement sur les intérêts.
27. Amendes pour retard
Ce point déroge aux articles 46 et 154 de l’arrêté royal du 14 janvier 2013
En effet, le maître d’ouvrage considère que la lourdeur des sanctions appliquées en cas de retard doit être nuancée par rapport au prescrit légal dans le cadre du présent marché de services. En effet la complexité du projet de XXXXXXXXXXXXXXXX
, mais aussi l’ambition d’aboutir à une réalisation véritablement intégrée et acceptée par tous, implique concertation et consultation attentive et ouverte d’intervenants particulièrement nombreux, à savoir : XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX
.

Si les délais définis au point 22 du présent Cahier spécial des charges ou convenus ultérieurement entre les parties ne sont pas respectés par l’Auteur de projet, le Maître de l’ouvrage peut, après mise en demeure, exiger le paiement d’une indemnité pour retard, fixée à 25 € par jour calendrier.

Le Maître de l’ouvrage se réserve le droit de l’appliquer par retenue lors du paiement du solde des honoraires. Les amendes en question sont limitées à 5% du montant total des honoraires.
Cependant, pour tout manquement que le Pouvoir Adjudicateur juge important, les pénalités seront appliquées à raison de 100 € par jour calendrier.
28. Modifications et adjonctions

Q. Si au cours des études ou au cours de l’exécution des travaux, et nonobstant l’approbation de tous les documents par le Maître de l’ouvrage, il s’avère que des plans et/ou documents complémentaires sont nécessaires à la bonne exécution des ouvrages prévus, l’Auteur de projet s’engage à les fournir gratuitement.

Si au cours des études, certaines modifications non substantielles aux plans de l’Auteur de projet sont demandées par le Maître de l’ouvrage, l’Auteur de projet s’engage à modifier en conséquence, gratuitement, ses études et documents. Cela pour autant qu’il ne s’agisse pas de modifier des décisions entérinées par le Maître d’ouvrage.
Ces demandes donnent droit à un supplément de délai proportionné aux prestations supplémentaires et fixé de commun accord avec le Maître de l’ouvrage.

R. Les prestations réclamées par le Maître de l’ouvrage et qui sont la conséquence de lacunes ou imprécisions de l’Auteur de projet sont fournies gratuitement, sans préjudice de l’application du point 26.
29. Obligations et responsabilités de l’Auteur de projet
S. L’Auteur de projet s’engage à établir ses projets, plans de détails et prescriptions techniques et administratives au Cahier spécial des charges, conformément à la législation en vigueur et à se référer, pour le surplus, aux documents officiels ainsi qu’aux documents faisant autorité en la matière.

T. L’Auteur de projet ne peut, sans accord du Maître de l’ouvrage, modifier en cours d’exécution l’entreprise approuvée sauf pour de minimes adaptations nécessaires au bon déroulement du chantier et qui n’engagent pas financièrement le Maître de l’ouvrage, ou en cas d’urgence lorsqu’il s’agit de cas graves, de force majeure, ou de situations risquant d’entraîner des accidents. Dans tous les cas, l’Auteur de projet s’engage à informer sans délai et par écrit le Maître de l’ouvrage.

U. L’Auteur de projet assume seul l’entière responsabilité des erreurs ou omissions dont seraient entachées les études, calculs, plans et autres documents quelconques fournis par lui en exécution du marché, à l’exclusion de celles provenant de directives imposées par le Maître de l’ouvrage contre l’avis écrit de l’auteur de projet.

V. A partir de la réception provisoire des travaux ou fournitures dont il fait l’étude, l’Auteur de projet est garant vis-à-vis du Maître de l’ouvrage dans les termes des articles 1792 et 2270 du Code Civil.

W. Sauf application du point 26, l’Auteur de projet répare l’intégralité du préjudice causé par sa faute ou sa négligence au Maître de l’ouvrage, ainsi que celui qui résulterait de la faute ou de la négligence de ses sous-traitants.
30. Délégation de mission
X. L’adjudicataire peut recourir à des tiers pour l’exécution partielle de sa mission, pour autant que ces tiers ne se trouvent pas dans un des cas visés aux articles 61 à 66 de l’AR du 15 juillet 2011. Toutefois, la volonté de l’adjudicataire de recourir à un tiers doit être signifiée au Pouvoir adjudicateur dès le dépôt de la candidature (sauf cas de force majeure).

Même en cas de recours à des sous-traitants, l’adjudicataire restera aux yeux du Pouvoir adjudicateur le seul responsable de la complète et bonne exécution du marché.
Y. L’Auteur de projet peut déléguer une partie de l’exercice de sa mission, et les responsabilités qui y sont associées, à un ou plusieurs confrères ou autres collaborateurs choisis de commun accord avec le Maître de l’ouvrage et dans le cadre des règles imposées par l’Ordre des architectes.

Z. Si l’Auteur de projet constitue ultérieurement une société civile à forme commerciale suivant les termes de la loi, celle-ci peut reprendre le présent Cahier spécial des charges à condition que le Maître de l’ouvrage marque son accord.

31. Titularité des droits d’auteur sur ce projet
Les dispositions qui suivent constituent une dérogation à l’article 19 de l’arrêté royal du 14 janvier 2013.

Le prix de l’autorisation d’utilisation et de la cession définies ci-après est compris dans les honoraires ordinaires du présent marché.

31.1 Droits patrimoniaux

Sans préjudice du point 16 relatif aux pré-esquisses, l’auteur de projet cède à titre exclusif à XXXX
, dans les limites définies ci-après, l’ensemble des droits patrimoniaux sur les œuvres créées par lui, ses consultants ou sous-traitants en exécution du présent marché, et ce au fur et à mesure de leur création ; à savoir :

a. le droit de reproduction, notamment le droit de les fixer par toute technique sur tous supports, y compris concession d’une pareille autorisation aux tiers ;

b. le droit de les reproduire en un nombre illimité d’exemplaires de chaque support ;

c. le droit de les distribuer et de les communiquer au public, par toute technique de communication ;

d. le droit d’insérer les reproductions des œuvres dans une autre œuvre de toute nature et de procéder aux adaptations nécessaires à cette intégration ;

L’auteur de projet cède les droits visés à l’alinéa 1er pour toute la durée des droits d’auteur et pour le monde entier.

L’auteur de projet peut toutefois photographier et filmer les édifices et installations érigés sur base de plans et documents réalisés par lui dans le cadre du présent marché ainsi que distribuer et communiquer au public, par toute technique, ces images. Lors de cette exploitation, l’auteur de projet s’engage à reprendre la mention suivante : « Maître de l’ouvrage : XXXXX 
».
L’auteur de projet s’engage à ne pas céder ou donner en licence à un tiers les droits d’auteur sur les plans, esquisses et documents sans passer par l’intermédiaire du Maître de l’ouvrage, propriétaire des édifices et installations et titulaire des droits patrimoniaux. 

L’auteur de projet autorise le pouvoir adjudicateur à concéder à quiconque une sous-licence dans le respect des dispositions du présent cahier spécial des charges et pour les modes d’exploitations désignés à l’alinéa 1er, et ce, sans que l’auteur de projet ne puisse réclamer une contrepartie quelconque.
31.2 Droits moraux
Lors de l’exploitation des œuvres, et dans le cas prévu à l’article 19, §3 de l’arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et des concessions de travaux publics, le nom de l’adjudicataire sera mentionné de la façon qu’il spécifiera au Maître de l’ouvrage.

L’adjudicataire renonce expressément à invoquer son droit moral en vue de s'opposer aux modifications (notamment la modification des couleurs, contrastes, du nombre de dpi, l'agrandissement, la réduction, etc.) inhérentes aux exploitations visées au point 31.1, sauf s'il démontre que l’exploitation en cause est préjudiciable à son honneur ou à sa réputation.

31.3 Garantie sur les droits 
Le soumissionnaire garantit que les fournitures, services et œuvres qu’il serait amené à livrer au pouvoir adjudicateur ne constituent pas une contrefaçon de brevets ou de droits de propriété intellectuelle et ne violent aucun droit appartenant à des tiers.

L’adjudicataire assurera à ses propres frais et sans limitation de montant la défense du Maître d’ouvrage dans toute action menée contre lui lorsque ladite action a pour but de faire valoir que les fournitures, services ou œuvres sont constitutifs d’une contrefaçon d’un droit intellectuel ou de brevets.  Il supporte, sans limitation de montant, les frais, dommages et intérêts et droits de justice mis à charge du pouvoir adjudicateur à l’occasion de ces actions.
L’adjudicataire paiera ce qui pourrait être accordé ou adjugé contre le pouvoir adjudicateur dans le cadre de ladite action, pour autant que le Maître d’ouvrage notifie à l’adjudicataire, par écrit et sans délai, la demande dont il s’agit et que l’adjudicataire puisse participer pleinement à la défense. 
32. Fourniture de documents

· Les documents sont fournis sur un format A4. Les documents dépassant ce format sont pliés suivant le format A4. Une version électronique est également fournie sur CD.

· Tous les documents sont, en principe, fournis en 3 exemplaires, à l’exception du courrier, mais le nombre de ces exemplaires peut, suivant le cas, être réduit par le Maître de l’ouvrage. Pour les permis, les documents sont fournis en autant d’exemplaires que requis par les réglementations en vigueur.

· La fourniture d’exemplaires supplémentaires se fait à la demande du Maître de l’ouvrage et fait l’objet d’un décompte de frais au prix coûtant.

· L’Auteur de projet produit lui-même les documents nécessaires aux demandes de soumission, les fournit au prix coûtant aux soumissionnaires et leur adresse directement la facture.

33. Suspension de la mission
Si le Maître de l’ouvrage décide de suspendre totalement ou partiellement la mission de l’Auteur de projet, celui-ci a droit de facturer immédiatement les prestations effectuées à ce moment et proportionnellement à l’avancement des études, sur base des points 23, 25 et 27, ainsi que de réclamer au Maître de l’ouvrage lors de la reprise des études, un complément d’honoraires correspondant aux modifications substantielles apportées et le remboursement des frais supplémentaires qu’occasionne cette suspension. Le montant de ces honoraires et frais est convenu de commun accord entre les parties.

34. Fin de la mission
La mission prend fin par l’achèvement de la mission et le paiement des honoraires y afférents, ou par l’interruption unilatérale.
34.1 Résiliation par le Maître de l’ouvrage

La mission peut être résiliée par le Maître de l’ouvrage par lettre recommandée à la poste et sans indemnité :
· si le retard donnant lieu à l’application de pénalités dépasse nonante jours de calendrier consécutifs ;

· si l’Auteur de projet se trouve dans un des cas prévus à l’article 21 du Cahier général des charges ; toutefois, dans ce cas, l’un des architectes peut reprendre à lui seul l’ensemble de la mission ;

· si l’Auteur de projet manque gravement à ses obligations.

Dans chacun de ces cas, le montant des honoraires de l’auteur de projet est limité aux tranches d’honoraires se rapportant aux seules phases de la mission complète terminées.

La phase de la mission entamée fait l’objet d’un décompte à établir en toute équité de commun accord avec le Maître de l’ouvrage. Il est fait déduction des pénalités éventuellement encourues à la date de la résiliation de la mission.

Si la mission est ainsi résolue par le fait de l’Auteur de projet, les études, plans et documents fournis pourront être utilisés par le Maître de l’ouvrage et l’Auteur de projet renonce à tout droit à l’exclusion de ses droits intellectuels, sur les plans, documents et études qui pourront être communiqués à tout autre auteur de projet pour poursuivre la mission. En outre, l’Auteur de projet garantit le Maître de l’ouvrage de tout éventuel surcroît d’honoraires dus à un autre Auteur de projet appelé à achever la mission.

Si le Maître de l’ouvrage décide de rompre la mission sans qu’il y ait manquement dans le chef de l’Auteur de projet, ce dernier à droit non seulement aux honoraires sur les prestations accomplies, mais aussi à une indemnité représentant 10% des honoraires afférents aux autres devoirs non accomplis pour la phase de la mission en cours dûment notifiée.

Toutefois, cette indemnité n’est pas due si le Maître de l’ouvrage, par suite de contingences budgétaires, ne délivre pas la lettre recommandée qui doit précéder chaque phase de la mission, comme déterminé au point 21.
34.2 Résiliation par l’Auteur de projet
La mission peut être résiliée par l’Auteur de projet par lettre recommandée à la poste :

· Si, par suite de circonstances indépendantes de sa volonté, l’Auteur de projet se trouve dans l’obligation d’interrompre sa mission, ou en cas de dissolution de son bureau. Dans ce cas, l’Auteur de projet a droit aux honoraires sur les prestations accomplies.

· A n’importe quel stade de la mission confiée à l’Auteur de projet, celui-ci est fondé à considérer que le Maître de l’ouvrage a renoncé à poursuivre plus avant cette mission si pendant un an il est en défaut d’avoir pris les décisions ou posé les actes nécessaires à une poursuite normale pour l’Auteur de projet de la mission qui lui a été confiée.

Dans ce cas l’Auteur de projet a droit aux honoraires sur les prestations accomplies de la phase de mission qui a fait l’objet d’une commande formelle et à une indemnité représentant 10% des honoraires afférents aux autres devoirs non accomplis de ladite phase.

35. Litiges
En cas de litige, les Tribunaux de Bruxelles 
seront seuls compétents.
E. Clauses contractuelles techniques du marché
36. Préambule

36.1 Situation existante

Description du bâti existant, de la parcelle en l’état, des difficultés rencontrées, du nombre d’utilisateurs actuel et des autres usagers du site (fournisseurs, publics, etc.)…
36.2 Le cas échéant, intégration du projet à un projet plus vaste

Explication du projet général, des délais, présentation des différents acteurs,…
36.3 Objectifs poursuivis par le projet

Expliquer les lignes générales et les priorités auxquelles le projet doit satisfaire, d’un point de vue philosophique mais aussi pratique. Le principe est de définir des objectifs et non des solutions.
36.4 Fonctionnement du futur…

Indication concernant la fréquentation future, l’évolution du personnel, les questions liées au budget de fonctionnement, les activités nouvelles, maintenues ou implémentées, etc…
L’intégration de la problématique des performances énergétique et environnementale demandée à l’Auteur de projet aura pour objectif, notamment, une réduction de la consommation énergétique. 

37. Description du programme 
37.1 Récapitulatif des fonctions envisagées 

Le tableau ci-après reprend :

1. la liste des fonctions

2. une estimation du nombre d’occupants

	FONCTIONS

	nombre d’occupants/ de mètres linéaires de rayonnage

	Accueil / vestiaire/sanitaires
	

	Boutique
	

	Cafétéria
	

	Salles d’exposition temporaire et permanente
	

	Salle de conférence (pour 45 personnes)
	

	Locaux administratifs
	

	Sas d’accès/réserves d’œuvres d’art/local d’étude/salle annexe
	

	Locaux techniques, chaufferie…
	


37.2 Détail des fonctions

Attention :

Les fonctions développées ci-après correspondent aux besoins exprimés par les utilisateurs. Ceci étant, il appartient au soumissionnaire d’établir des propositions et de développer un concept original (ex : regroupement de certaines fonctions, autre système de fonctionnement, espaces complémentaires etc.). Il lui appartient également d’ajuster les données en fonction de sa propre analyse du programme. Il s’agit notamment de rationaliser l’espace en fonction du budget disponible. Certaines fonctions demandées pourront donc occuper un même espace.
Accueil / vestiaire/sanitaires

xxxxxxxx

Boutique

xxxxxxxx

Cafétéria

xxxxxxxx

Salles d’exposition temporaire et permanente

xxxxxxxx

Salle de conférence (pour 45 personnes)

xxxxxxxx

Locaux administratifs

xxxxxxxx

Sas d’accès/réserves d’œuvres d’art/local d’étude/salle annexe

xxxxxxxx

Locaux techniques, chaufferie…

xxxxxxxx
37.3 Remarques

- De manière générale, les espaces doivent être le plus flexibles possible, afin de pouvoir accueillir d’autres activités. 
- L’ensemble des espaces visitables doivent être accessibles aux personnes à mobilité réduite, le cas échéant tenant compte des dérogations prévues dans des cas particuliers (bâtiment classé par exemple) ; l’Auteur de projet intégrera des blocs sanitaires accessibles aux personnes à mobilité réduite dont un privatif pour le personnel.

- L’ensemble de la réalisation doit satisfaire aux normes spécifiques (en matière d’acoustique, de protection contre l’incendie, …) pour ce type de construction.
- autres remarques : …

Annexes

Formulaires à compléter pour l’offre

· Formulaire de soumission

· Tableau récapitulatif de certaines données des offres

Documentation complémentaire relative à l’objet du présent marché

· Note libre des utilisateurs 

· Levés de géomètre aux échelles 1/100e et 1/50e (papier et CD-Rom)

· Plan de la parcelle 
· Note historique
· Rapports techniques sur la situation existante (pompiers, organismes agréés, SIPPT, SEPPT, …)
· Tout autre document utile à la bonne compréhension des enjeux du projet

Notes générales

· Note
 sur les performances énergétiques et environnementales (généralités)

· Note 
de sécurité SIPPT synthèse
· Prescriptions urbanistiques particulières (PCA, PCDR approuvé, règlement local, Schéma de développement, …)

· Mode de calcul 
de dégressivité du pourcentage des honoraires en cas d’augmentation du budget des travaux et équipements










�


Attention, pour un marché dont l’avis de marché a été publié AVANT le 1er juillet 2013 (se trouvant donc encore sous le couvert de l’ancienne législation sur les marchés publics), contacter la Cellule architecture pour obtenir un modèle de cahier des charges adapté.


�


INDIQUER nom du Pouvoir adjudicateur, adresse, logo …


�


INDIQUER le nom de la commune où est localisé le projet


�


INDIQUER le titre du marché : type de mission (construction/rénovation/ aménagement …), nom du lieu, adresse.


�


CHOISIR


�


INDIQUER le numéro de référence donné au CSC par l’administration


�


TIP JURIDIQUE :


Certaines dérogations sont interdites et d’autres doivent être formellement motivées. Certaines clauses peuvent par ailleurs être déclarées abusives.


L’article 9, §1er, de l’A.R. du 14 janvier 2013, interdit aux pouvoirs adjudicateurs de déroger aux disposition du chapitre 1er, ainsi qu’aux articles 37, 38, 67 et 69.


L’article 9, §§2 et 3, du même arrêté, traite de la question des clauses dites « abusives ». 


L’article 9, §4, dernier alinéa, de l’A.R. précité, dispose quant à lui que « Les dérogations aux articles 10, 12, 13, 18, 25 à 30, 44 à 63, 66, 68 à 73, 78 à 81, 84, 86, 96, 123 et 154 du présent arrêté font l’objet d’une motivation formelle dans le cahier spécial des charges. A défaut de motivation dans le cahier spécial des charges, la dérogation en question est réputée non écrite. Cette sanction n’est pas applicable dans le cas d’une convention signée par les parties. »


�


A mentionner UNIQUEMENT SI  l’option choisie au point 18 « Cautionnement » est l’absence de cautionnement. Cette dérogation ne doit cependant PAS être mentionnée pour :


les marchés de services/fournitures dont le délai d’exécution n’excède pas 45 jours;


- les marchés dont le montant est inférieur à 50.000 euros. Ce montant est porté à 100.000 euros pour les marchés soumis à la loi et passés dans les secteurs spéciaux


En effet, dans ces cas, sauf disposition contraire dans les documents du marché (art. 25, §1er), il n’est pas EXIGE de cautionnement. 


�


La date est différente de celle de la publication au BDA, car il y a un délai –généralement 3 ou 4 jours-pour que l’avis paraisse au JOUE.


� A mentionner UNIQUEMENT SI il y a publicité européenne


�


A mentionner UNIQUEMENT SI il y a publicité européenne


�


A mentionner UNIQUEMENT SI il y a eu avis rectificatif


�


A mentionner UNIQUEMENT SI un maître d’ouvrage délégué a été désigné


�


AJOUTER les compétences pertinentes en fonction de la nature du projet. Elles doivent correspondre à celles reprises dans l’avis de marché.


�


A mentionner UNIQUEMENT SI il y a une intégration d’œuvre d’art


�


Un marché de services bien préparé implique que les relevés de situation existante sont fournis aux candidats auteurs de projet pour la conception de leur pré esquisse. Dans ce cas ils sont donc nécessairement réalisés en amont par un géomètre mandaté par le Maître d’ouvrage.





Si malgré tout les documents ne sont pas disponibles au moment de libérer le cahier des charges, le Maître d'ouvrage peut confier cette mission à l'auteur de projet moyennant une offre jointe. Dans ce cas, SUPPRIMER cette phrase.


�


Il s’agit du document par lequel le Pouvoir adjudicateur attribue le marché.


�


Il s’agit du document par lequel le Pouvoir adjudicateur commande la première phase de l’étude, à savoir l’esquisse. Voir point 21.


�LA mentionner UNIQUEMENT SI il y a une intégration d’œuvre d’art.





Pour rappel, le décret du 10 mai 1984 relatif à l'intégration des œuvres d'art dans les bâtiments publics s’applique à tout bâtiment accessible au public.


�


A mentionner UNIQUEMENT SI un document était annexé à l’avis de marché


� Ici il  est IMPERATIF d’INDIQUER des éléments de fait spécifiques au projet dont question. 





Par exemple : « : l'intégration d'une nouvelle fonction publique dans une chapelle classée au vu de la cohabitation de contraintes patrimoniales, urbanistiques, énergétiques, en matière de sécurité, d'accessibilité, ... et d'organisation spatiale liée au programme d'une bibliothèque publique éloigné du programme de culte initial »


� Le montant mentionné correspond au montant des honoraires. Ce doit être un chiffre rond, c’est une estimation !


�


CHOISIR le 1er en cas de procédure européenne, le second en cas de procédure belge


�


CHOISIR


�


A mentionner UNIQUEMENT SI une maquette est demandée


�


INDIQUER ici l’autorité qui a le pouvoir d’attribution: Ministre, Collège communal, etc.


�


A mentionner UNIQUEMENT SI le marché est soumis à publicité européenne


�


RAPPELER ceci dans le courrier envoyé aux candidats retenus au terme de la sélection qualitative. Voir � HYPERLINK "http://www.marchesdarchitecture.be/libs/dbfiles/doc_05-LCandidatsretenus.doc" ��modèle de courrier� téléchargeable.


�


Ce doit être un chiffre rond, c’est une estimation !


�


INDIQUER éventuellement des postes qui n’ont pas été comptabilisés dans l’enveloppe budgétaire. Par exemple l’équipement des cuisines, les tables et chaises d’une école, etc. Spécifier si ces postes donneront lieu à honoraires ou pas.


�


Expliquer la méthode de calcul ici ou la mettre en annexe.


�


Ne pas dépasser la première valeur décimale.


�


Si des fournitures importantes sont prévues et qu’elles ne demandent pas la compétence des auteurs de projet (soit qu’elles ne justifient pas le paiement d’honoraires), spécifier ce qui est inclus et ce qui ne l’est pas. Ceci peut être spécifié dans les clauses techniques.


�


A ADAPTER en fonction du projet et en cohérence avec ce qui précède


��LA mentionner UNIQUEMENT SI il y a une intégration d’œuvre d’art. Un module de calcul pour le montant minimum est TELECHARGEABLE sur le site.


�


Il FAUT pondérer SI PROCEDURE EUROPEENNE, sur un total de 100 points, variable en fonction du projet et du contexte. En cas de procédure belge, l’annonce de la pondération n’est pas une obligation.


�


Les critères ci-dessous constituent un exemple. En les modifiant, bien veiller à ce que les aspects qualitatifs de la proposition soient toujours prépondérants par rapport à d’autres critères plus ‘économiques’.


�


Le cas ECHEANT


�


Pour composer ce Jury, se référer aux conseils détaillés dans le texte principal du site Web, onglet 3 « � HYPERLINK "http://www.marchesdarchitecture.be/index.php?s=3&PHPSESSID=ca795414f8e61fcc933e6b1d0652f1b2" ��composition du Jury� ». Veiller à ce que cette composition soit bien conforme à celle annoncée dans l’avis de marché. Il est conseillé que ce Jury compte au moins une moitié d’architectes, ingénieurs architectes ou urbanistes.


�


Nom du Pouvoir Adjudicateur, par exemple: Fédération Wallonie-Bruxelles, Service Public de Wallonie, SPABS, Commune de Xxxxx, asbl Xxxx etc.


�


UNIQUEMENT SI il y a un Pouvoir subsidiant. Par exemple : Fédération Wallonie-Bruxelles, Région Wallonne, etc.


�


A mentionner UNIQUEMENT si la Cellule architecture est impliquée directement dans le processus.


�


Il s’agit d’un représentant du Pouvoir adjudicateur, architecte, éventuellement assisté par d’autres personnes compétentes pour des aspects particuliers des propositions.


La commission présente le résultat de son étude au Jury par le biais d’une synthèse et  de tableaux comparatifs et se tient à sa disposition pour le guider dans les dossiers.


�


Lorsque la Cellule architecture accompagne le marché, elle délègue à cette tâche son responsable de dossier. 


�


Le cas échéant


�


Cette énumération des documents demandés peut être adaptée en fonction du contexte et du projet. De façon à ce que les documents permettent l’évaluation, elle devra toujours être corrélée aux critères d’attribution énoncés au point 10.


�(OU trois en fonction de l’ampleur du projet


�


La maquette n’est PAS OBLIGATOIRE mais peut se révéler très utile pour apprécier les caractéristiques volumétriques d’un nouveau bâtiment, ou ses impacts lorsqu’il s’agit d’une extension ou d’une intervention dans un cadre bâti dense.


�


Pour les projets n’incluant pas une intervention sur les abords, dans un souci d’économie des ressources, il peut être opportun que le Maître d’ouvrage mette à disposition des soumissionnaires une maquette de site dans laquelle ils n’auront plus qu’à insérer leur propre maquette.


�


CHOISIR


�


A mentionner UNIQUEMENT SI une maquette est demandée.


�


INDIQUER le nombre total de notes demandées.


�


Le cas ECHEANT


�


A mentionner UNIQUEMENT SI il y a une intégration d’œuvre d’art.


�


A mentionner UNIQUEMENT SI une maquette est demandée.


�


REPRENDRE ici le numéro de référence de CSC


�RRAPPELER ceci dans le courrier envoyé aux candidats retenus au terme de la sélection qualitative. Voir � HYPERLINK "http://www.marchesdarchitecture.be/libs/dbfiles/doc_05-LCandidatsretenus.doc" ��modèle de courrier� téléchargeable.


�


Une indication de ce montant est fournie par la feuille de calcul TELECHARGEABLE sur le site : environ 1% du montant des honoraires (moins si le budget est de plusieurs millions d’euros), ou 35% du montant de l’esquisse, avec un minimum de 3.000 € hors frais de maquette éventuelle.


�


Valable à l’heure actuelle (2013). Sous réserve d’éventuelles modifications  ultérieures du régime de la TVA.


�


A mentionner UNIQUEMENT SI une maquette est demandée.


�


Attention, selon l’option choisie, COORDONNER avec liste des dérogations au CGDC en page de garde (option1 : on déroge, il faut l’indiquer / option 2 : on se conforme, il ne faut rien indiquer) et point 25.1 « Paiement des honoraires ordinaires » (choisir option 1 ou 2). 


�


C’est cette première option que la Cellule architecture préconise.


�


Attention que dans ce cas, pour éviter le double emploi, les retenues d’honoraires aux stades des réceptions (point 25.1 « Paiement des honoraires ordinaires »)  ne doivent pas être effectuées. Ce cas de figure est prévu et proposé dans ce modèle (voir point 25.1).


�


Le cas échéant


�


CHOISIR le 1er en Région wallonne, le second en Région bruxelloise


�LA mentionner UNIQUEMENT SI il y a une intégration d’œuvre d’art.


�


En fonction de la spécificité de l’offre retenue, l’ajustement des délais suggérés ci après peut être opportun au stade de la négociation.





Attention: SI la mission concerne un BATIMENT CLASSE, il y a lieu d’organiser autrement la répartition des prestations. Voir document type TELECHARGEABLE.


�


CHOISIR une des deux options. La Cellule architecture préconise franchement la première, sachant que faire offre sur la base d’une pré-esquisse sans plans de base corrects n’est pas raisonnable.


�


Tenir compte du fait qu’il faudra rencontrer certaines autorités (urbanisme, pompiers, patrimoine…), ainsi qu’aboutir à la mise au point définitive du programme. 


�


ADAPTER ce paragraphe en fonction des particularités du projet et des attentes du MO à ce stade des études.


�


A COORDONNER avec les compétences demandées et avec le fait qu’il y a ou pas une intégration d’œuvre d’art.


�


Ce délai correspond à l’obligation prévue par l’article 160 de l’AR du 14 janvier 2013. Voir point 26 « Délais de paiement » 


�


A COORDONNER avec les compétences demandées et avec le fait qu’il y a ou pas une intégration d’œuvre d’art.


�


CHOISIR le premier en Région Wallonne, le second en Région bruxelloise


�


Le cas échéant


�


CHOISIR le premier en Région wallonne, le second en Région bruxelloise


�


A COORDONNER avec les compétences demandées et avec le fait qu’il y a ou pas une intégration d’œuvre d’art.


�


A mentionner UNIQUEMENT SI on prend un contrat de contrôle avec SECO ou autre :


�


A ACCORDER avec le point 9 ‘Détermination des prix’.


�


Pour appliquer ce calcul, un module xls sera tout bientôt TELECHARGEABLE sur le site.


�


ATTENTION: si bâtiment classé, il faut répartir les honoraires autrement. Voir document type � HYPERLINK "http://www.marchesdarchitecture.be/libs/dbfiles/doc_Rpartitiondeshonorairesbtimentsclasss.doc" ��TELECHARGEABLE�.


�


Attention, selon l’option choisie, COORDONNER avec la liste des dérogations au CGDC en page de garde et avec le point 18 « Cautionnement »


�


En cas d’absence de cautionnement (voir point 18) :


En guise de garantie, en lieu et place du cautionnement, des retenues sont effectuées jusqu’au stade des réceptions : 2,5 % libérés suite à la réception provisoire et 2,5% suite à la réception définitive.


�


En cas de cautionnement (voir point 18). Dès lors les retenues d’honoraires aux stades des réceptions ne sont pas appliquées, pour éviter le double emploi.


�


TIP JURIDIQUE :


Article 150, auquel l’article 160 renvoie: « « Les services faisant l’objet du marché sont soumis à des vérifications destinées à constater qu’ils répondent aux conditions imposées dans les documents du marché. 


Si les documents du marché le prévoient, le prestataire de services avise par lettre recommandée le pouvoir adjudicateur de la date à laquelle les prestations peuvent être contrôlées.


Le pouvoir adjudicateur dispose d’un délai de vérification de trente jours à compter de la date de la fin des services, constatée conformément aux modalités fixées dans les documents du marché, pour procéder aux formalités de réception technique et de réception provisoire et en notifier le résultat au prestataire de services. »


�


TIP JURIDIQUE :


Cet article prévoit que si les paiements ne sont pas effectués dans le respect des délais, un intérêt de retard est dû de plein droit à l’attributaire du marché : « et sans mise en demeure à un intérêt au prorata du nombre de jours de retard…»


 « L’introduction de la facture régulièrement établie ou de la déclaration de créance conformément aux articles 95, 127, 141 et 160 vaut le cas échéant déclaration de créance pour l’intérêt visé au paragraphe 1er et pour les frais de recouvrement visés au paragraphe 2 mais ne porte pas préjudice au point de départ du cours de cet intérêt. »


�


Mentionner l’objet du marché


�


Enumérer de façon non exhaustive les intervenant : autorités, administration(s), pouvoir subsidiant, utilisateurs, …


�


Ici INDIQUER le nom du maître d’ouvrage


�


Ici INDIQUER le nom du maître d’ouvrage


�


ADAPTER selon la résidence du Maître de l’ouvrage.


�


Si le Maître d’ouvrage souhaite préciser ses objectifs en matière de performance énergétique (bâtiment passif, bâtiment basse énergie, …) le préciser ici. Voir aussi à ce sujet la � HYPERLINK "http://www.marchesdarchitecture.be/libs/dbfiles/doc_04-objectifsPEE.doc" ��proposition d’annexe� téléchargeable.


�


Liste donnée ici à titre indicatif. A ADAPTER en fonction du projet.


�


Des modèles liés à des programmes spécifiques (bibliothèque, centre culturel, théâtre, école, musée,…) peuvent être demandés à la Cellule architecture et seront bientôt téléchargeables sur le site.





Détailler ici les fonctions énumérées dans le tableau. Détail donné ici à titre indicatif. A ADAPTER en fonction du projet.





Pour chaque fonction, le maître d’ouvrage et/ou l’utilisateur énonce ses besoins en termes de fonctionnels et non architecturaux. Il appartiendra à l’auteur de projet d’interpréter et traduire ces propos en un projet architectural.





Formuler des modes de fonctionnement souhaités et des dysfonctionnements constatés. Eviter la notion de mètre carrés et lui préférer le chiffrage des nombres de personnes, de postes de travail ou encore des mètres linéaires d’archives/stockage/exposition nécessaires, …). Enoncer les connexions (visuelles, sonores, proximité physiques) souhaitées ou à éviter entre les différents utilisateurs. Distinguer les zones « tout public » des zones réservées au personnel, identifier les lieux de frottement entre les différents types d’utilisateurs.


�


Voir document type TELECHARGEABLE. Tableau synthétique à remplir par le soumissionnaire reprenant la composition de l’équipe, les données du projet (quantité de surface/postes par fonction, notes particulières du soumissionnaire), une estimation du coût des travaux (base et options, prix au m², notes particulières du soumissionnaire).


�


Voir document � HYPERLINK "http://www.marchesdarchitecture.be/libs/dbfiles/doc_04-objectifsPEE.doc" ��TELECHARGEABLE� sur le site.


�


Voir document � HYPERLINK "https://intra.cfwb.be/documents/2555401/2581001/201001600RA.9981+du+01.02.2013+%28version+initiale+du+09.11.2010%29/4277fc7e-f164-43df-a5a0-41a3f27d97ac" ��TELECHARGEABLE� sur le site.


�


Voir document bientôt TELECHARGEABLE sur le site.
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